
 

            

  Association pour le développement des mobilités 

actives en région Grand Est 
 

 

 

 

Vélo et Mobilités Actives Grand Est   
Association loi 1901 crée le 05/03/2002 déclarée en Préfecture de Meurthe et Moselle N° W543007508 – Dernière parution JO : 20180014 du 07/04/2018 

Adresse postale : 8 rue de Jehan de Gombervaux – 54300 JOLIVET – Tél : 03 83 82 69 64  

SIRET 519 310 213 00011 - APE/NAF 9499Z - email : vma.grand-est@orange.fr - Site internet : https://vma-grand-est.fr 
VMA Grand Est est la délégation régionale de l’Association Française de développement des Véloroutes et Voies Vertes (AF3V). 

VMA Grand Est est également membre de la Fédération des Usagers de la Bicyclette (FUB). 

Bulletin d'adhésion 2025 

Nom : ………………………………………………………….  Prénom : …………………………………………………………………… 
 

Adresse : ……………………………………………………….............………………………………………………………………….... 
 

Code postal : ……………….… Ville : …………………….….…………………………………………………………………………….  
 

E-mail : ……………………………………………..…………………….………………………………………………………………………...  
       

Téléphone fixe : …………………………………..………..  Portable : …….……………….…...…………………….…………..  
 

Le cas échéant, numéro d'adhérent AF3V (1) : ……………….  
 

souhaite adhérer à l’association Vélo et Mobilités Actives Grand Est 
 

Tarif des cotisations (cocher les options choisies) 

 Individuel    15 €     Individuel déjà adhérent AF3V (1)    10.50 €   

 Couple    20 €   Couple déjà adhérent AF3V (1)    14 €  

 Famille    25 €     Famille déjà adhérente AF3V (1)    17.50 €    

 Etudiant-chômeur (2)   7€     
 

 De plus, je souhaite soutenir VMA GE sous forme de don (3)           Montant : …………. 

Total cotisation + don : ……………….euros 

 J'accepte de recevoir par mail les informations de VMA GE 
 

Règlement 

 par chèque bancaire à l'ordre de VMA Grand Est 

 par virement en précisant votre nom dans le libellé de l'ordre de virement  
 

Banque Guichet Compte Clé Domiciliation 

16106 84010 86108395916 63 CA de Lorraine 

IBAN    FR76   1610   6840   1086   1083   9591   663          BIC   AGRIFRPP861 

Date :    Signature : 

 

 

 

 

 

 

Adhésion en ligne 
     Plus rapide, notamment pour une ré-adhésion, vous pouvez adhérer en ligne avec paiement par 

carte bancaire depuis notre site     https://vma-grand-est.fr/adhesion/ 
 

1. Si vous êtes déjà adhérent AF3V, vous bénéficiez d'une réduction de 30 % sur votre cotisation VMA 
Grand Est. Si c'est le cas veuillez préciser votre N° d'adhérent AF3V. 
2. Joindre un justificatif 
3. non obligatoire, permet une déduction fiscale à hauteur de 66 % (art 200 et 238bis du code général des 
impôts). Vous recevrez un reçu de don par retour de courrier (pour les sommes supérieures à 10 euros). 
(Par exemple, pour 30 € de soutien à VMA GE l'année N, vous bénéficierez de 20 € de réduction d’impôt 

l'année N+1. Votre participation nette sera donc de 10 €). 
 

 Bulletin à remettre à votre contact  

http://www.af3v.org/

